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Présentation 
de la démarche
La démarche « Vieillir en santé dans des quartiers sécuritaires » a pour objectif de recommander à 
l’arrondissement des adaptations à l’aménagement urbain afin de permette aux personnes aînées de vivre 
dans un environnement qui leur permet de continuer à mener une vie active. En effet, l’adaptation de 
l’environnement urbain à la marche contribue à optimiser les possibilités de bonne santé, de participation 
sociale et de sécurité afin d’accroître la qualité de vie pendant la vieillesse. 

«Vieillir en santé dans des quartiers sécuritaires» fait écho à plusieurs chantiers de la Ville de 
Montréal qui visent notamment à accroître la sécurité des déplacements, à améliorer la qualité 
de vie dans les quartiers (Plan de transport, 2008), à améliorer le climat de convivialité pour les 
piétons (Charte du piéton, 2008). En plus de s’inscrire parmi les sept engagements du Plan d’action 
municipal pour les aînés 2013-2015, il s’inscrit dans deux des axes du Plan d’action Montréal 
physiquement active, soit d’Aménager les milieux de vie et d’Encourager le plein air et le transport actif.

Depuis le début de la démarche en avril 2013, la TCAÎM et le CRE-Montréal ont rencontré une soixantaine 
d’aînés du secteur, une dizaine de représentants d’organismes , en plus d’employés et d’élus de l’administration 
locale, concernés par la sécurité et la qualité des déplacements à pied.  La participation active des citoyens lors 
d’ateliers (13.09.2013 et 12.06.2014) et lors d’une marche exploratoire animée par l’organisme Prévention 
Côte-des-Neiges (22.10.2014) a permis, entre autres, d’identifier les principaux obstacles que ceux-ci 
rencontrent lors de leur sortie, et d’échanger sur les pistes de solution envisageables. Les recommandations 
d’aménagement que nous vous proposons reflètent donc les commentaires et les suggestions émises par les 
aînés lors de ces activités. 

Cette analyse urbanistique fait suite au dépôt, à l’hiver 2014, du Portrait de milieu : 3 secteurs à privilégier 
pour la sécurité et le confort des piétons aînés. Le secteur du haut de la Côte-des-Neiges avait été retenu 
par les élus et la Tables de aînés de Côte-des-Neiges. Nous sommes convaincus que les recommandations de 
la TCAÎM et du CRE-Montréal, une fois mises en oeuvre, rendront l’environnement urbain plus favorable à 
la marche et aux transports actifs en général. Dans le but de répondre aux besoins des citoyens à mobilité 
réduite, dont de nombreux aînés, la notion d’accessibilité universelle doit être transversale aux aménagements 
finaux. 
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Étapes du projet
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Processus



Secteurs d’intervention : Haut de la Côte-des-Neiges
            

L’arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce est 
exposé à un fort volume de circulation, et il figure au 2e rang des 
arrondissements où l’on recense le plus grand nombre de piétons 
aînés, victimes d’une collision avec automobile (DSP, 2011). Les 
piétons les plus touchés sont les aînés de 75 ans et plus (14,5%). 
Dans le but d’améliorer le bilan routier, l’administration locale 
a déployé sur son territoire quelques mesures d’apaisement de 
la circulation, notamment à proximité des écoles, mais certains 
secteurs sont dépourvus d’aménagements favorisant les transports 
actifs. Le secteur retenu présente des lacunes importantes qui 
minent la qualité de vie de ses résidents et leur rendent difficile, 
entre autres, l’accès aux arrêts d’autobus, aux services et aux 
commerces de proximité ainsi qu’aux espaces publics. Des mesures 
d’apaisement de la circulation et le repartage du réseau viaire sont 
incontournables afin de diminuer l’accidentologie, encore trop 
élevée chez les jeunes et chez les aînés (deux tiers des victimes 
grièvement blessées ou tuées sont âgées de 65 ans et plus, SAAQ, 
2014). 

Secteur d’intervention Haut du chemin de la Côte-des-Neiges |     ENJEUX PROPRES AUX DEUX SECTEURS 5

 Accidentologie élevée 

Nombre moyen de piétons blessés aux intersections montréalaises, 
selon le groupe d’âge et le volume de circulation automobile
n= 17 770 intersections ; Urgences-Santé 1999-2008)
(Source : DSP de Montréal, 2013)

Sources : Ville de Montréal, 2013, 
CMM, 2014 et DSP, 2011modifié par TCAÎM 



Un accès difficile aux espaces publics, 
aux commerces et services de proximité

Dans le district électoral de Côte-des-Neiges, 17% de la population est 
âgée de 65 ans et plus, ce qui est supérieur à la moyenne montréalaise 
(15% selon Statistiques Canada 2011). La majorité des aînés de ce 
secteur vivent à domicile dans les complexes d’habitations Rockhill 
sur Côte-des-Neiges, à la Place Concorde sur Queen-Mary, dans les 
habitations Gatineau et Isabella de l’Office municipal de l’habitation de 
Montréal. 
Les commerces et services de proximité sont situés principalement sur 
le chemin de la Côte-des-Neiges, un axe de circulation majeur, où l’on 
retrouve également les principaux arrêts de transport en commun. La 
majorité des collisions survient aux intersections constituées d’artères 
et de rues collectrices selon la Direction de la santé publique (DSP, 
2013) et cela peut constituer un frein à la mobilité de personnes ayant 
des limitations fonctionnelles ce qui est le cas pour de nombreux aînés. 
Les incapacités les plus fréquentes chez les personnes de 65 ans et plus 
sont liées à la mobilité (34%) et l’agilité (35% selon ISQ, 2013).
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La traversée sur le chemin de la 
Côte-des-Neiges

La proportion d’aînés vivant seuls dans le secteur est très élevée 
(49,2%) et nettement supérieure à la moyenne de l’arrondissement 
(41.8%). Bien qu’il s’agisse d’un des indicateurs de défavorisation 
sociale, le fait de vivre seul n’est pas synonyme de pauvreté. On observe 
malgré tout, un taux de faible revenu de 20.7% chez les personnes 
âgées de 65 ans et plus. Il est à noter que parmi eux, 58% sont issus de 
l’immigration et 7% ne parlent ni le français ni l’anglais. Ces facteurs 
de vulnérabilité méritent une attention particulière afin de diminuer 
les risques d’isolement, qui dans le cadre de la démarche «Vieillir en 
santé dans des quartiers sécuritaires» seront dirigés vers l’amélioration 
de l’aménagement.

Inclusion sociale

En lien avec ces enjeux, la TCAÎM et le CRE-Montréal ont 
déterminé trois orientations prioritaires qui devraient guider 
l’ensemble des interventions à mettre en place afin d’améliorer 
la qualité, le confort et la sécurité des déplacements à pied dans 
le secteur : 

Orientations 
d’aménagement
1.  Encourager les déplacements actifs en diminuant l’impact de la voiture sur les milieux de vie

2.  Favoriser le (ré) aménagement d’espaces publics accessibles, sécuritaires et de qualité

3.  Renforcer le lien commercial du chemin de la Côte-des-Neiges en réduisant les espaces minéralisés
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Recommandations 
d’aménagement

En vert, le trajet emprunté lors de la marche exploratoire avec des aînés du secteur. En bleu, la localisation des 
recommandations d’aménagement. (Source: Google modifié par CRE-Montréal)

À la suite d’un atelier participatif* sur les enjeux 
d’aménagement et d’une marche exploratoire** avec des aînés et
des représentants d’organismes locaux (TACDN, TANDEM), 
nous vous présentons nos recommandations d’aménagement 
afin d’améliorer la marchabilité du haut de la Côte-des-Neiges

La marche exploratoire a réuni 
30 participants le 22 octobre 2014

* L’atelier participatif a permis de recueillir les propos des aînés  sur 
leurs déplacement à pied dans le secteur en abordant des éléments 
touchant à la sécurité, à l’entretien, au confort, etc. 

** La marche exploratoire animée par l’organisme TANDEM CDN a 
permis d’effectuer une évaluation critique de l’environnement urbain 
sur la rue Beaubien, un site identifié comme problématique.Les 
participants étaient invités à identifier les éléments de l’aménagement 
qu’ils jugeaient être des facteurs causant un sentiment d’insécurité.

L’audit de potentiel piétonnier actif sécuritaire (PPAS)*
révèle que :
61% des intersections permettent le stationnement 
à moins de 5 mètres du coin

Le tiers des intersections n’ont pas de passage piéton

Le marquage au sol de 44 % des lignes d’arrêt étaient inexistantes

* Outil développé par la Direction 
de Santé Publique de Montréal qui 
permet l’identification et l’analyse des 
caractéristiques favorables ou non à la 
marche pour un quartier, un parcours 
ou un segment de rue préalablement 
identifié.
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Existant
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« Je souhaite plus de lieux 
invitants pour m’asseoir, 

avec des fleurs »

Environs de la 
Place du 6 décembre 1989

La Place du 6 décembre 1989 est un espace public commémoratif 
de la tragédie survenue à l’école Polytechnique il y a 25 ans. Le 
parc est scindé en deux par la rue Gatineau qui est emprunté 
depuis le chemin de la Côte-des-Neiges par les automobilistes 
en provenance du centre-ville. L’accès à cet espace est difficile 
de par les nombreuses artères qui le bordent et par le manque 
d’identification claire et sécuritaire des entrées du parc. 
On retrouve dans la partie située à l’est un sentier central 
comprenant un dénivelé et plusieurs cavités, ce qui peut être un 
frein à l’appropriation du lieu par les visiteurs. La partie ouest 
est davantage utilisée notamment car l’aménagement rend plus 
propice les échanges entre les visiteurs et que plusieurs plate-
bandes fleuries embellissent le lieu.

     Vitesse de circulation à proximité et à travers un parc
     Rue large scindant le parc en deux
     Bateau pavé à l’entrée du parc mais aucune traverse piétonne
     Temps insuffisant pour traverser depuis Queen-Mary
     Terre-plein non-accessible universellement sur Queen-Mary coin Gatineau

Source: Google

« C’est dur de traverser pour 
se rendre au parc, 

c’est un très gros stress » 

« Il y a peu d’espaces 
pour s’asseoir 

dans le secteur Rockhill »
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Aménagement proposé 1 a : Re (tisser) un espace pour mieux commémorer 

     Fermeture saisonnière ou permanente d’une partie de la rue Gatineau pour unifier le parc
     Ajout d’une nouvelle halte-repos 
     Marquage clair des entrées par l’ajout de traverses piétonnes
     Présence d’un élément-phare unique (fontaine) pour revitaliser le lieu et mieux commémorer

     Ajout d’une traverse piétonne obligatoire
     Présence d’un décompte numérique réglé à une cadence de 0.8 mètres par seconde
     Aménagement d’un îlot refuge accessible universellement permettant la traversée en deux temps
     Interdiction de stationner à moins de 5 mètres d’une intersection pour améliorer la visibilité

Aménagement proposé 1 b : Des temps adéquats et une traversée en deux temps



«Je fais tout à pied pour 
être autonome le plus longtemps
mais la rue CDN, c’est un stress 

pour moi » 
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Existant

Pôle commercial
Côte-des-Neiges

On retrouve de nombreux commerces et services de proximité 
sur le chemin de la Côte-des-Neiges. Pour les citoyens, il s’agit du 
pôle commercial principal car on y retrouve l’épicerie, la banque, 
le coiffeur, le dentiste, le centre communautaire, la bibliothèque, 
etc. C’est sur cette artère que l’on retrouve également une 
station de métro et plusieurs arrêts d’autobus. Des aînés ayant 
participé au projet nous ont mentionné que la cohabitation était 
difficile avec les voitures notamment en raison de la vitesse de 
circulation. Selon eux, certaines personnes s’empêchent même 
de sortir car leurs déplacements sont trop stressants. Notons,  
par ailleurs, que plusieurs dizaines de collisions ont été recensées 
aux diverses intersections le long de cette artère, ce qui nécessite 
d’intervenir rapidement pour améliorer le confort et la sécurité 
des cheminements à pied. 

     Vitesse de circulation : 6 voies
     Aucun feux à décompte numérique
     Absence d’îlot-refuge à mi-traverse sur Queen-Mary  
     Présence d’arrêts d’autobus de part et d’autres de la rue
     Espace minéralisé sous-utilisé à côté du Pharmaprix
  

Faiblesses Améliorations nécessaires
     Feux piéton à décompte numérique
     Feux piéton réglés à une cadence de 0.8 mètre /sec.
     Diminution du flux de circulation automobile
      Îlot-refuge accessible universellement
     Aménagement d’une placette près du Pharmaprix  

Côte-des-Neiges/ Queen-Mary

« Les trottoirs sont embarrassés 
et mal entretenus. 

C’est difficile car ce sont 
des obstacles pour nous » 

« Il faut réduire la chaussée 
pour les voitures et avoir 

plus de place pour les cyclistes 
et les piétons » 



Secteur d’intervention Haut du chemin de la Côte-des-Neiges    |      RECOMMANDATIONS D’AMÉNAGEMENT 11

     Présence d’une station d’essence avec 
     une très longue entrée charretière 
     Contournement du feu de circulation
     Enjeu de cohabitation automobiles et piétons
  

Faiblesses Améliorations nécessaires
      Réduction de l’entrée charretière sur Côte-des-Neiges
      Verdissement
      Ajout d’un banc
      Élargissement des trottoirs
      Diminution des points de sortie de la station service

     Absence de mobilier à un arrêt d’autobus situé à   
     côté de l’Hôpital Général Juif de Montréal
     Trottoir trop étroit pour l’achalandage piéton 
     Croisements difficiles pour les personnes à mobilité   
     réduite

Faiblesses Améliorations nécessaires
      Élargissement des trottoirs
      Aménagement d’une zone tampon entre les corridors
      de circulation et de marche
      Bancs
      Verdissement

Côte-des-Neiges/ Édouard-Montpetit

Côte-des-Neiges/ Côte-Ste-Catherine

Côte-des-Neiges/ Jean-Brillant

     Temps de traverse insuffisant
     Trottoir étroit près du marché
     Absence de traverses piétonnes marquées

Faiblesses Améliorations nécessaires
      Élargissement des trottoirs
      Feux piéton réglés à une cadence de 0.8 mètre/ sec.
      Interdire le stationnement devant le marché

Rue Masson

Source : Google

Source : Google

Source : Google
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Existant

Environ de 
l’Hôpital St.Mary’s

« C’est intolérable et 
apeurant la vitesse 

des automobilistes »

     Vitesse de circulation à proximité d’un hôpital et de résidences pour aînés
     Rue large sans marquage au sol
     Bateau pavé à l’intersection mais aucune traverse piétonne
     Visibilité réduite à l’intersection 

À proximité de l’Hôpital St.Mary’s se trouve les habitations Isabella qui 
regroupent 110 logements pour personnes aînées. L’un des cheminements 
fréquemment emprunté par ces résidents  est la rue Isabella jusqu’à la rue 
Légaré pour rejoindre, par la suite, le chemin de la Côte-des-Neiges. Les 
participants au projet ont mentionné avoir de la difficulté à traverser aux 
intersections car la visibilité était réduite et que les véhicules circulaient 
rapidement. La présence de l’hôpital et d’un important complexe 
d’habitations pour aînés rend nécessaire l’ajout de mesures permettant 
d’apaiser la circulation dans les rues locales.

« Je prends la rue Légaré 
pour éviter la CDN lorsque je 

vais à la Plaza CDN »

« Nous cherchons des 
trajets alternatifs à 
Côte-des-Neiges »
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     Ajout d’une traverse piétonne obligatoire
     Des saillies de trottoir sont aménagées à l’intersection
     Le bateau-pavé du côté de l’hôpital est protégé par deux bollards. 
     Interdiction de stationner à moins de 5 mètres d’une intersection pour améliorer la visibilité
     Limite de vitesse abaissée à 30 km/ heure

Aménagement proposé 2 : Saillies et marquage au sol pour sécuriser la traversée

Environ des 
habitations Isabella

La configuration en « L » sur la rue Jean-Brillant et sur la rue Lavoie près 
des habitations Isabella insécurise plusieurs résidents puisque les véhicules y 
circulent rapidement malgré leur champ de vision restreint. 

« Les automobilistes 
pensent toujours qu’on va 

s’arrêter pour eux »
 

« Il faut un arrêt au coin de 
Lavoie et Isabella,

c’est très dangereux » 

Isabella / Lavoie

     Vitesse de circulation à proximité d’une résidences pour aînés
     Rue large
     Entrée de la résidence mais aucune traverse piétonne
     Présence d’un arrêt d’autobus 

Améliorations nécessaires
      Ajout d’une traverse piétonne protégée
      Saillies de trottoir
      Réduction de la limite de vitesse à 30 km
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Existant

     Vitesse de circulation des véhicules
     Rue en pente 
     Champ de vision restreint
     Bateau pavé à l’intersection mais aucune traverse piétonne

     Ajout d’une traverse piétonne obligatoire
     Des saillies de trottoirs sont aménagées pour réduire la chaussée
     Limite de vitesse abaissée à 30km/heure
     Signalisation piétonne
     Verdissement

Aménagement proposé 3 : Saillies et verdissement pour ralentir la vitesse dans le virage



Plan d’action  
Côte-des-Neiges /
Notre-Dame-de-Grâce 

Vieillir en santé dans des quartiers sécuritaires

Scénarios de
mise en oeuvre



Plan d’action                

Orientation 
d’aménagement 1 Encourager les déplacements actifs en diminuant l’impact de la voiture sur les milieux de vie
Court terme *  

Baliser les espaces piétons

Aménager deux saillies de trottoir et marquer les 
traverses piétonnes à l’intersection Légaré/Isabella

Ajout de feux piéton à décompte numérique
aux intersections Côte-des-Neiges/Lacombe
Côte-des-Neiges/Édouard-Montpetit

Actions PartenaireIndicateurs

Arrondissement, Ville de Montréal

Haut
CDN

CDN
NDG

Ajout de traverses piétonnes à l’intersection des rues 
Gatineau et Queen-Mary
Ajout de feux piéton à décompte numérique réglé à 
une cadence de 0.8 mètre par seconde

Environs de la Place du 6 décembre 1989  

Arrondissement, Ville de Montréal

Arrondissement, Ville de Montréal

Arrondissement, Ville de Montréal
Arrondissement

Arrondissement

Arrondissement

Arrondissement

* Court terme : 0 à 2 ans

Pôle commercial Côte-des-Neiges 
Ajout de feux à décompte numérique à tous les coins 
de l’intersection Queen-Mary et Côte-des-Neiges
Allonger les temps de traverse en réglant les feux 
piétons à une cadence de 0.8 mètre par seconde aux 
intersections Jean-Brillant/Lacombe, Jean-Brillant/
Côte-des-Neiges, Jean-Brillant/Édouard-Montpetit,
Côte-des-Neiges/Côte-Ste-Catherine

Environ de l’Hôpital St.Marys

Arrondissement, Ville de Montréal

Environ des habitations Isabella
Aménager deux saillies de trottoir et marquer la 
traverses piétonnes sur Jean-Brillant près d’Isabella 
Aménager deux saillies de trottoir et marquer la 
traverses piétonnes sur Isabella coin Lavoie

Fermeture de l’embranchement de la rue Gatineau 
depuis le chemin de la Côte-des-Neiges Arrondissement, Ville de Montréal



Régler les feux piétons à une cadence de 0.8 mètre 
par seconde

réseau viaire 

Augmenter les temps de traverse près des lieux 
fréquentés par les aînés

Plan d’action                

Orientation 
d’aménagement 1   Encourager les déplacements actifs en diminuant l’impact de la voiture sur les milieux de vie
Court terme *  

Modifier le code de la route 
et l’appliquer

Réduction du nombre de voies de circulation 
sur les artères 

Création de refuges à mi-traverse sécuritaires sur les 
artères de 4 voies et +

Actions PartenaireIndicateurs

Adopter des mesures de 
modération de la 
circulation

Réduction de la vitesse à 30km/heure à proximité 
des résidences pour personnes aînées

Prohiber le stationnement à moins de 5 mètres d’une 
intersection

réseau viaire 
Arrondissement, Ville de Montréal

Arrondissement, Ville de Montréal, MTQ

Arrondissement, Ville de Montréal

Pôle commercial Côte-des-Neiges : Station  Esso 

Long terme ***  

** Moyen terme : 3 à 5 ans
*** Long terme : 5 ans et plus

Baliser les espaces piétons Création de refuges à mi-traverse sécuritaires, 
accessibles universellement aux intersection Queen-
Mary/ Gatineau, Queen-Mary/Côte-des-Neiges, 
Côte-des-Neiges/Swail 

Arrondissement, Ville de Montréal

Améliorer la signalisation 
routière et piétonnière

Haut
CDN

CDN
NDG

Moyen terme **  

Arrondissement,Ville de Montréal

Arrondissement,Ville de Montréal

Arrondissement,Ville de Montréal

Réduire l’entrée charretière sur Côte-des-Neiges en 
implantant des plates-bandes végétalisés Arrondissement, propriétaire du Esso



Plan d’action                

Orientation 
d’aménagement 2    Favoriser le (ré) aménagement d’espaces publics accessibles, sécuritaires et de qualité
Court terme  

Marquer au sol les traverses piétonnes pour bien 
identifier les entrées du parc

Actions PartenaireIndicateurs

Arrondissement
Encourager l’appropriation 
des espaces publics par 
l’ensemble des résidents

Installer des luminaires pour piétons dans 
les rues, ruelles et boulevards

Ajouter des bancs tous les 100 mètres minimalement 
sur les parcours de marche

Arrondissement

Arrondissement

Arrondissement
Arrondissement

Arrondissement
Arrondissement

Place du 6 décembre 1989

Réseau viaire

Aménagement saisonnier ou temporaire sur la 
portion fermée de la rue Gatineau : mobilier ludique,
verdissement, balancelles

Marquer au sol les traverses piétonnes pour bien 
identifier les entrées des parcs.

Augmenter la visibilité du nom des rues

Arrondissement, Ville de Montréal

Aplanir la chaussée dans le sentier afin d’enlever les 
obstacles à la marche pour les personnes à mobilité 
réduite dans la portion est : cavité, dénivellé

Haut
CDN

CDN
NDG

Moyen terme  
Inauguration d’une fontaine emblématique comme 
geste symbolique commémoratif

Place du 6 décembre 1989



Plan d’action                

Orientation 
d’aménagement 3   Renforcer le lien commercial du chemin de la Côte-des-Neiges

en réduisant les espaces minéralisés
Court terme  

Actions PartenaireIndicateurs

Arrondissement

Aménager des trottoirs 
confortables

Élargir les trottoirs à >3 mètres pour permettre des 
croisements confortables 

Verdir et aménager une placette ou une halte repos 
sur le côté sud du Pharmaprix

Arrondissement, Propriétaire du Pharmaprix

Arrondissement,Propriétaire du Jean Coutu

Arrondissement

Verdir les espaces minéralisés en devanture de 
commerces 

Aménager une zone tampon végétalisée entre la voie 
de circulation et le trottoir

Moyen terme  

Arrondissement, Ville de Montréal

Portion entre Queen-Mary  et Côte-Ste-Catherine

Haut
CDN

CDN
NDG

Ajout d’un aménagement paysager sur le terre-plein 
situé du côté nord de l’intersection Queen-Mary afin 
de réduire l’effet d’îlot de chaleur

Interdir le stationnement devant le marché 
Côte-des-Neiges pour améliorer sa visibilité et 
accorder plus d’espaces pour les piétons

Verdir et aménager une placette ou une halte repos 
sur le côté sud du Jean Coutu

Aménager des trottoirs 
confortables

Portion entre Queen-Mary  et Côte-Ste-Catherine

Arrondissement, Propriétaires de commerces

Arrondissement, Ville de Montréal



Mise en oeuvre
Saisir les occasions

Les retombées

    Tendance démographique : près de 500 000 aînés à Montréal en 2031 (ISQ, 2009)
    
    Réfection du réseau viaire : Repartage de la route, apaisement, verdissement, etc.

    Programme de subvention: Programme d’infrastructure Québec Municipalité-MADA
    Révision de la planification : Plan d’urbanisme 
     Plan de transport
     Plan local de déplacement
     Plan d’action en accessibilité universelle
     Plan de développement durable
    
     Application des plans en vigueur : Plan d’action Municipalité amie des aînés (ville) ; 
                                   Plan Montréal physiquement active (ville) ;                                                                
            

+ Amélioration de l’état de santé de la population
+ Prolongation de l’autonomie 
+ Sentiment d’appartenance
+ Meilleure cohabitation des usagers de la rue
+ Connectivité des lieux fréquentés
+ Accessibilité et dynamisme des commerces locaux
+ Adhésion des résidents au processus d’amélioration du quartier
+ Exemplarité de l’arrondissement
+  Un meilleur niveau de marchabilité * 
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* La marchabilité signifie l’adaptation d’un 
environnement construit aux déplacements à 
pied. 

Une municipalité souhaitant améliorer la 
marchabilité doit prendre en considération cinq 
critères soit : la densité, la mixité des usages, 
la connectivité des cheminements piétons, le 
niveau d’accessibilité aux destinations en termes 
de distance ainsi que la sécurité des usagers 
(Chapon, 2013).

La roue de la marchabilité illustrée ici représente 
trois éléments essentiels d’une expérience de 
marche positive lorsque la mobilité est réduite. 

Roue de la marchabilité



Rayonnement régional : 

Rencontre auprès des élus 

Rencontre publique

     Présentation des recommandations à M.Aref Salem, Responsable du Transport 
     au Conseil exécutif de la Ville de Montréal 

     Présentation des recommandations à M.Russell Copeman, Responsable de l’habitation, de 
     l’urbanisme, de la gestion et de la planification immobilière et de l’Office de consultation  
     publique de Montréal au Conseil exécutif de la Ville de Montréal

     Présentation des recommandations à M.Harout Chitilian, Responsable de la réforme  
     administrative, de la jeunesse, de la Ville intelligente ainsi que des technologies de 
     l’information au Conseil exécutif de la Ville de Montréal

     Présentation des recommandations à Mme Monique Vallée, Responsable du développement 
     social et communautaire ainsi que de l’itinérance
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Rencontre auprès des employés municipaux 
     Présentation des recommandations à l’équipe de la Direction des transports , Service des 
     infrastructures, transport et environnement de la Ville de Montréal   

Informer sur les enjeux d’aménagement liés aux déplacements à pied pour les aînés 
et des pistes de solution envisageables 

     « La mobilité des aînés au coeur d’une ville qui marche » 

     Événement tenu le 30 octobre 2014 
     à la Maison du développement durable.

     -Mot d’introduction de Mme Monique Vallée, responsable des     
      aînés au Comité exécutif de la Ville de Montréal 
     -Bilan de la démarche par la TCAÎM et le CRE-Montréal
     -Panel d’experts 
     -«Flashmob La marche pour tous» 
     à l’intersection St-Urbain/Ste-Catherine,

Retombées médiatiques
Articles      
      
     Isabelle Paré. (2014). «Les villes ne sont pas prêtes pour le 
papy-boom. Les milieux urbains ont fort à faire pour s’adapter 
au vieillissement de la population», Le Devoir, le 10 mai 2014. 

     Daphnée Hacker-B.(2014). « Hymne à la lenteur du piéton »,    
Le Devoir, le 27 octobre 2014

     Journal Métro. (2014). «Plaidoyer pour la marche pour tous 
à Montréal » le 31 octobre 2014.

Radio

     Reportage d’Hugo Lavoie à l’émission «C’est pas trop tôt !» 
ICI Radio-Canada Première, 16 mai 2014

     Entrevue d’une participante au projet avec Marie-France 
Bazzo à l’émission « C’est pas trop tôt» de la Première chaîne de 
Radio-Canada, 31 octobre 2014.

Évènement du 30 octobre

«Flashmob» 
Source : Yves Provencher, Journal Metro
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Guidée par les principes d’accessibilité universelle et d’adaptation au 
contexte local pour favoriser les déplacements et le vieillissement actifs, 
la démarche « Vieillir en santé dans des quartiers sécuritaires » rejoint 
le concept des rues complètes (Complete streets). Les recommandations 
d’aménagement provenant de la collaboration de la TCAIM et du CRE-
Montréal, ont été coordonnées en impliquant les aînés et les acteurs 
locaux de trois arrondissements montréalais, et cherchent à apaiser la 
circulation pour le bénéfice du plus grand nombre d’usagers. 

Des rues complètes (Complete streets)
                            qui favorisent la mobilité pour tous

La démarche s’est donc efforcée de reprendre les principes des rues 
complètes, visant à :

    Adopter une vision qui rallie la communauté et qui est justifié 
par les besoins du milieu (harmonie avec le contexte local);

      Considérer les multiples usages et capacités de la fonction de la voie 
et du territoire. Cela inclut les piétons, les cyclistes et les passagers du 
transport en commun de tout âge et de toute capacité, ainsi que les 
camions, les autobus et les automobiles;

    Encourager la connectivité des réseaux intégrés;

    Se concentrer sur la réfection et les projets de réaménagement;

    Recommander les meilleures pratiques de conception et 
les nouvelles normes d’aménagement;

    Intervenir sur tous types de voies (locales, artérielles, etc.) n’eut
égard aux compétences d’arrondissement, de ville-centre ou du MTQ;
     
    Inclure l’ensemble des étapes d’un projet d’urbanisme participatif ;

    Implanter des mesures d’accessibilité universelle. 

« Vieillir en santé dans des quartiers sécuritaires » favorise ainsi la 
modulation des espaces publiques en réunissant les besoins locaux en 
aménagement et en transport actif. En  favorisant l’attractivité de la 
marche et de la sécurité piétonne les parties prenantes œuvrent à une 
meilleure équité territoriale, plus respectueuse de chacun des usagers et 
de chacun des environnements urbains.
 Des politiques de transport et d’urbanisme intégrées permettront de 
désenclaver des territoires qui concentrent une pauvreté matérielle des 
individus ainsi qu’une pauvreté de l’environnement urbain. Les trois 
principaux modules d’intervention de la démarche, soit la compréhension, 
l’exploration et l’amélioration, permettent d’adapter l’aménagement 
urbain afin de combler les lacunes territoriales actuelles en suivant le 
principe des rues complètes.  

La rue College Street à Toronto est aménagée 
pour différent usagers : piétons, cyclistes, 
passagers du transport en commun, 
automobilistes (Source : City of Toronto).  

Le boulevard Laurentien à Montréal est aménagé 
en fonction des voitures et du camionnage. Un 
réaménagement est prévu afin de repartager la 
rue et d’inclure tous les usagers. 
(Source :Tandem Ahuntsic-Cartierville)
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Bonnes
pratiques
Encourager les déplacements actifs en diminuant l’impact de la voiture

Traverse protégée entre deux intersections,
 Arrondissement Sud-Ouest
Source : Journal métro

Refuge à mi-traverse, France
Source : Dommes, 2011

Feux piéton à décompte numérique,
cadence à 0.8m par seconde
Source : Sylvain Leclerc

Limite de vitesse à 30km/heure
dans les rues locales
Source : Agence QMI

Rue Masson, Arrondissement Rosemont

    Trottoir supérieur à 1.7 mètres    
    sur rue commerciale
    Zone tampon entre corridor de   
    marche et de circulation
    Végétation
    Mobilier urbain
   
   

Pottery Trail à Toronto
Source : Blogue Dodgeville



Place Shamrock
Arrondissement Rosemont La Petite-Patrie
Source : L’Écho du nord

    Conversion d’une rue en place publique 
reliant deux espaces commerciaux
    Dynamisme commercial
    Verdissement  
    Convivialité : jeux, bancs, animation
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Bonnes
pratiques
 Favoriser le (ré) aménagement d’espaces publics accessibles, sécuritaires et de qualité

Exerciseurs au parc Ladauversière
Arrondissement St-Léonard
Source: Progrès St-Léonard

Parc-détente avec fontaine d’eau dans le 
Quartier international de Montréal
Source: QIM

Exerciseurs au parc Gouin
Arrondisssement Montréal-Nord
Source : Ville de Montréal

Table à pique-nique ludique 
au parc Napoléon-Sénécal
Arrondissement Mercier-Hochelaga-Maisonneuve
Source: Ville de Montréal 



Bonnes
pratiques
Renforcer le lien commercial du chemin de la Côte-des-Neiges  
en réduisant les espaces minéralisés

Rue McGill, Arrondissement Ville Marie
Source : QIM

    Trottoir large 
    Verdissement  
     Convivialité 
     Contribue au dynamisme commercial
     Zone tampon entre les corridors de    
     marche et de circulation
    
   

Plaza St-Hubert, rue St-Hubert
Arrondissement Rosemont La Petite-Patrie
Source : essenceetsens.file.wordpress.com

    Conversion de cases  de stationnement 
     pour l’aménagement de terrasse
    Diminution du nombre de voies de    
    circulation
    Verdissement  
    Terrasse
    Améliore le sentiment de sécurité
    Encourage les transports actifs avec la      
    présence de mobilier pour cyclistes
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Aménagement en devanture de commerces
Rue Beaubien, Rosemont La Petite-Patrie
Source: TANDEM RPP

    Diminution des effets d’îlot de chaleur
    Verdissement  
    Améliore l’esthéthisme de la rue
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